
 

 

cc 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fédération affiliée  à la Fédération Internationale des Organisations  Syndicales des Transports (FIOST), à la Fédération 
Européenne des Travailleurs des Transports (ETF) 

9 rue de la Pierre Levée – 75011 PARIS Tél. 01.42.62.44.44 Fax. 01.55.28.77.16 E-mail transports@cftc.fr 
 

 Daniel ZIVIC  
Secrétaire Général Adjoint FGT-CFTC 
Coordinateur National Secteur Urbain 
01.42.62.44.44 
06.70.74.89.02 

 

Commission Partiaire Nationale Transports Urbains Publics de Voyageurs du 17 mai 2011 
       SALAIRES 2011 

 
Présents : UTP (aucun représentant des groupes..) -CFTC/CFDT/CGC/CGT/FO 
 
Une deuxième commission paritaire s’est tenue le 17 mai 2011  après avoir adressée une demande 
FGT-CFTC au ministère. 
 
Pour mémoire, la FGT-CFTC trouvait irrespectueux vis-à-vis des traminots la fin de non -recevoir  
de la par de l’UTP (les groupes) pour une deuxième réunion sur les salaires. L’UTP n’avait pas 
mandat de proposer une augmentation supérieure de + 1,6 % au 1er juin 2011 au titre de 2011 
(pour une première proposition de + 1,4 % !!) 
 
La CFTC, tout comme la CFDT, demandait une augmentation de + 0,4 %  de rattrapage au titre de 
2010 et + 1,6 % au titre de 2011 avec  effet retro actif au 1er janvier 2011,  condition pour que la 
CFTC appose sa signature sur l’accord. 
 
C’est cette proposition  qui a été acceptée par l’UTP. 
 

La FGT-CFTC signera l’accord avec la CFDT. 
 
 
Les fédérations FO , CGC, CGT déclarent ne pas  êtres signataire de l’accord sur les salaires 
2011. 
 
Augmentation 2011 au 1er janvier 2011 : + 0,4 % au titre de rattrapage 2010 et  + 1,6% au titre de 
2011 
 

Valeur du point conventionnel au 1er janvier 2011 :7,86 
 

 
Pour la FGT-CFTC :  Daniel Zivic et Christian JAUD. 
 
 
 


